
Répondre aux attentes des métiers de  

- L’agriculture 

- Sylviculture 

- Elevage 

- Autres métiers de l’agriculture 

 

 
 

 

 Etre informé de l’activité des producteurs (commandes, livraisons, apports, mouvements 
financiers…).  

 Disposer  d’outils qui apportent une aide dans le rôle de conseil, de préconisation, de 
vente.  

 Rendre compte de l’activité et communiquer avec les autres acteurs de l’entreprise sur des 
informations partagées (commandes, assolements… incidents dans le déroulement des 
productions…). 

 Communiquer ces informations aux différents organismes : coopérative, négoce, centre de 
gestion, chambre d’agriculture… 
 
Symétriquement, la coopérative peut,  mettre à disposition des producteurs, les 
informations qui la concernent et qui lui sont nécessaires pour bien gérer : le suivi des 
commandes, livraisons et factures, suivi des apports, position de comptes. 

 Disposer d’outils permettant d’intégrer le producteur (adhérent) au système d’information 
global. 
 
Les exigences de sécurité alimentaire et les impératifs de traçabilité qu’ils induisent, 
conduisent aujourd’hui à recueillir l’information à la source : suivi parcellaire, gestion des 
contrats de production, suivi d’itinéraires culturaux…et d’autre part les producteurs 
cherchent à gérer plus rigoureusement les résultats de leur activité (gestion parcellaire…). 
 
Ces programmes, permettent au producteur d’établir des itinéraires culturaux, de rendre 
compte de leur exécution, d’en tirer des bilans économiques et techniques.  

 Disposer de  toutes les « briques » nécessaires pour construire des systèmes complets 
pour que chacun des partenaires du système « adhérent, ATC, coopérative » dispose des 
informations nécessaires pour remplir son rôle. 

 
 


